Direction des Relations Internationales

POLE ACCUEIL DES SORTANTS

FACULTE DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE

ETUDIER LE DROIT AU CANADA DANS LE CADRE DES PARTENARIATS DE LA FACULTE DE DROIT

ANNEE 2012-2013

	Université / Ville
	Langue 
des cours
	Diplômes préparés/niveau
	Dossier de candidature
	Coût hors droits de scolarité

	Université d’Ottawa

www.uOttawa.ca 
	Français et/ou Anglais 
	· Certificat de Droit comparé

· DU de Droit Comparé

· Licence 3ème année
	CV d’1 page max. en français ou un CV en anglais si cours suivis en anglais

1 lettre de motivation adressée à M. le responsable pédagogique

Relevés de notes originaux depuis la 1ère année
Score au TOEFL : 92 iBT si cours suivis en anglais
	Adhésion obligatoire au « Régime d’assurance maladie universitaire » (RAMU) http://www.uhip.ca/ 
570 $ can. Pour 10 mois

Frais de permis d’études : 125 $ can. Pour 10 mois

	Osgoode Hall Law School – Toronto

www.osgoode.yorku.ca 

	Anglais
	6 semestres d’études de droit requis

· Certificat de Droit compare

· DU de Droit comparé
	CV en anglais d’1 page max.
1 lettre de motivation en anglais

2 lettres de recommandation en anglais

Relevés de notes originaux depuis la 1ère année + leur traduction en anglais

Score au TOEFL : 100 iBT
	Adhésion obligatoire à la « University Health Insurance Plan » (UHIP)
570 $ can. Pour 10 mois

Frais de permis d’études : 125 $ can. Pour 10 mois


Date limite de dépôt du dossier au Pôle Accueil des sortants

Claire.madon@univ-cezanne.fr 
	OTTAWA
	TORONTO

	Pour un départ au 1er semestre ou au 2ème semestre

A partir du Mardi 21 Février et jusqu’au Mardi 13 mars 2012

	Pour un départ au 1er semestre ou au 2ème semestre
A partir du Mardi 31 Janvier et jusqu’au Mardi 21 février 2012 



SELECTION DE L’ETUDIANT
	OTTAWA
	TORONTO

	Critère académique principalement

Critère linguistique éventuellement
	Critère académique ET linguistique

	QUI SELECTIONNE ?

	Assesseur aux relations internationales
	Assesseur aux relations internationales ET la « Osgoode Hall Law School »

	RESULTATS 

	Semaine du 19 au 23 mars 2012
	Semaine du 20 au 24 février 2012


PROCEDURES ADMINISTRATIVES
Une fois que le Pôle Accueil a nommé les étudiants sélectionnés auprès des universités partenaires, l’étudiant devra :

· Constituer le dossier administratif délivré par mail par l’université qui l’accueillera

· Préparer son contrat d’études

· Respecter la date limite de retour du dossier soit auprès de l’université d’accueil, soit auprès du Pôle Accueil

· Entreprendre les démarches de permis d’études et de visa
· Constituer le dossier de demande d’aide à la mobilité

DROITS DE SCOLARITE/INSCRIPTION

Après la proclamation des résultats de fin d’année, l’étudiant s’inscrit administrativement auprès du service scolarité de la Faculté de Droit d’Aix-Marseille et s’acquitte des droits de scolarité, mutuelle, sécurité sociale, etc.

L’étudiant d’échange est exonéré des droits d’inscription de l’Université Canadienne
VALIDATION DU SEJOUR

Elle intervient en Juillet, Aout et Septembre en cas de mobilité annuelle ou 2ème semestre et en Janvier et Février en cas de mobilité 1er semestre.

Les crédits canadiens validés et les notes obtenues sont transférés vers la Faculté de Droit d’Aix-Marseille.

Le Pôle accueil prend en charge la traduction des intitulés et soumet la conversion des notes à chaque responsable pédagogique, au Doyen et à l’Assesseur scolarité.

Après accord et validation, le certificat de notes est transmis en scolarité pour écriture dans APOGEE de la moyenne générale obtenue.

